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Objectif 2025  : parachever la départementalisation, renforcer les collectivités 
territoriales et conforter la réorganisation de l’administration territoriale de l’Etat

 Achever la départementalisation de manière adaptée et progressive 

• Consolider la fiabilisation de l’état-civil ; 
• Poursuivre la régularisation foncière avec la création d’un établissement public foncier d’État
• Étendre et adapter à Mayotte certaines dispositions législatives et réglementaires non encore appli-
   cables à Mayotte, en les adapatant si nécessaire (code du travail, code rural et de la pêche maritime..)
• Améliorer l’organisation des juridictions en expérimentant un recrutement d’interprètes salariés, 
• Améliorer l’attractivité du territoire pour les professions judiciaires (huissiers, notaires…)

 Rendre les collectivités plus efficaces et mieux les accompagner 

• Créer de nouvelles intercommunalités de gestion et refonder l’intercommunalité de projet 
• Rapprocher l’administration du citoyen
• Mieux former les agents et élus locaux 
• Accompagner le Conseil départemental de Mayotte vers une Collectivité unique de plein exercice  
  d’ici au prochain renouvellement des régions de 2021. 
• Adapter le mode de scrutin et le nombre d’élus de cette collectivité unique.

 Achever la décentralisation et réorganiser l’administration territoriale de l’État

• Achever la décentralisation et renforcer l’accompagnement des collectivités 
• Achever la réorganisation de l’administration territoriale de l’État 

 Rendre les collectivités plus efficaces et mieux les accompagner 

• Former les élus et les agents techniques des pouvoirs publics chargés de gérer les programmes des 
   fonds européens. 

 Organiser et favoriser le dialogue avec les cultes 

• Proposer une formation à l’apprentissage de la laïcité et des valeurs de la République 
• Structurer le dialogue local avec les cultes présents à Mayotte. 

1976 – Les Mahorais ont fait le choix de la France
2000 – L’accord sur l’avenir de Mayotte offre au territoire une perspective claire sur son évolution 
            future. 
2011 – Mayotte devient département
2014 – Mayotte devient une région ultrapériphérique de l’Europe depuis 2014

2015 – « Mayotte 2025 », le document stratégique voulu par le Président de la République, 
            trace pour les 10 années à venir le cheminement du territoire vers le droit commun 
             de la République 

Avec des moyens accrus pour le développement 

  a378 M€ dans le contrat de plan Etat-Département sur la période 2015-2020
 a350 M€, à minima, de fonds européens sur la période 2014-2020

Mayotte 2025, ce sont 6 objectifs co-élaborés par l’Etat et les élus de Mayotte avec des actions 
dont la mise en œuvre fera l’objet d’un suivi d’une évaluation régulière :

1 Un cadre institutionnel performant
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Objectif 2025  : assurer les conditions de réussite éducative de tous les jeunes 
Mahorais.

  Faire bénéficier les élèves mahorais de meilleures conditions d’apprentissage et de vie dans   
       le primaire et le secondaire

• Maintenir le niveau d’investissement dans les infrastructures scolaires, constructions et rénovations 
   d’établissements
• Faire cesser les rotations scolaires dans le premier degré
• Accueillir tous les enfants en âge d’être scolarisés
• Étendre progressivement l’offre de restauration scolaire 
• Développer l’offre de places en internat dans le second degré 

 Diminuer le taux d’illettrisme et d’analphabétisme et faire progresser la maîtrise de la langue 
       française 

• Faire progresser la maîtrise de la langue française tout en valorisant les langues maternelles et   
  cultures locales ; 
• Encourager les élèves à haut potentiel 
• Généraliser la politique d’éducation prioritaire à la rentrée scolaire 2015
• Elever le niveau de recrutement des enseignants du premier degré 

 Cibler davantage la formation sur les besoins du territoire et les métiers en tension pour 
        favoriser l’emploi de tous

• Développer la formation professionnelle en alternance  
• Promouvoir la coopération régionale dans l’enseignement supérieur et la formation qualifiante et   
  professionnelle 
• Organiser cinq filières de formation technique structurantes pour le territoire, (bâtiment et construc-
  tion ; sanitaire et social ; tourisme ; agriculture, agroalimentaire et aquaculture ; développement 
  durable)

 Faciliter l’insertion des jeunes et des demandeurs d’emploi

• Mieux soutenir les jeunes en difficulté 
• Promouvoir l’économie sociale et solidaire 
• Mettre en place un Programme Cadres Avenir

2 Une éducation de qualité, des formations 
et une politique d’insertion au service de la jeunesse
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Objectif 2025 : contribuer à résorber le déficit d’équipements et accompagner le 
renforcement de filières économiques pérennes au soutien de l’emploi et de la 
compétitivité.

 Doter Mayotte des infrastructures nécessaires à un développement équilibré du territoire et 
       à son insertion régionale en confortant la mobilité des Mahorais

• Accompagner la mise en œuvre d’une politique de transports urbains et interurbains et développer 
   les infrastructures routières 
• Conforter le développement des infrastructures aéroportuaires 
• Expertiser l’optimisation des liaisons entre Petite-Terre et Grande-Terre et réorganiser les flux maritimes
• Soutenir la croissance du port  
• Développer les infrastructures numériques 

3 Un tissu économique développé
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 Structurer les filières économiques les plus importantes pour produire de l’emploi

• Développer la filière du tourisme durable 
• Structurer la filière agricole, pêche, aquaculture et BTP

 Rendre les entreprises plus compétitives grâce à un accompagnement de qualité et des 
       conditions de travail plus attractives

• Mieux accompagner les entreprises 
• Simplifier les procédures administratives 
• Mieux garantir l’exercice d’une concurrence loyale 
• Diminuer les coûts d’importation et de logistique des entreprises de distribution et de production et  
   optimiser la réglementation et la fiscalité douanières. 
• Assurer l’alignement sur le code du travail d’ici à 2018 
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Objectif 2025 : contribuer à l’amélioration de la santé des Mahorais, protéger la 
jeunesse en danger et partager un agenda social ambitieux.

 Améliorer la santé des Mahoraises et des Mahorais grâce à une prise en charge plus efficace

• Rendre accessible à tous une offre de santé adaptée  
• Améliorer l’attractivité médicale pour les professionnels de santé libéraux et hospitaliers 
• Renforcer la Protection maternelle et infantile
• Étendre la couverture sociale 
• Rendre plus efficaces la prévention et le dépistage des maladies 
• Mieux accompagner les personnes porteuses d’un handicap  
• Mieux prendre en charge la vieillesse
• Multiplier les partenariats dans le secteur de la santé 
• Encourager le développement de la pratique régulière d’activités physiques et sportives 

 Etablir un agenda social ambitieux

• Faire émerger des structures nouvelles (établissements d’hébergement, crèches, structures éducatives
• Favoriser le développement d’assistantes maternelles agréées  
• Procéder à la mise en place d’ici 2017 de prestations inexistantes au bénéfice des personnes handicapées 
   afin de faciliter leur accès aux services et structures dédiés
• Porter par étapes, à l’horizon 2018, à 50% du montant métropolitain l’allocation spéciale pour les   
  personnes âgées et l’allocation adulte handicapé
• Poursuivre le mouvement en faveur d’une convergence des minimas sociaux, et notamment du RSA   
  (qui a doublé en 2014), vers les montants nationaux sur le fondement des conclusions d’une conférence 
  économique et sociale
• Accélérer le rythme d’augmentation exceptionnelle des allocations familiales pour atteindre dès 
  2021 les montants prévus en 2026
• Mettre en œuvre la prime d’activité dès 2016 et en assurer progressivement la convergence, en lien 
  avec l’alignement du SMIG mahorais brut vers le SMIC d’une part, avec l’accroissement des rémunérations 
  d’autre part
• Aligner les règles de calcul des allocations de logement 
• Aligner les cotisations et contributions sociales en fonction d’un calendrier adapté

 Assurer la déclinaison locale du plan en faveur de la Jeunesse du Ministère des outre-mer en 
        assurant la concertation locale nécessaire.

• Assurer les conditions de la réussite éducative 
• Sécuriser les transitions entre la formation et l’emploi 
• Encourager l’autonomie et la prise d’initiatives par les jeunes
• Garantir la protection et la sécurité des jeunes 

4 Un secteur sanitaire et une cohésion sociale exemplaires
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 Elaborer un plan d’action transversal sur l’égalité femmes – hommes.

• Développer l’aide à la parentalité 
• Favoriser le développement de structures petite enfance 
• Développer les actions en faveur des droits sexuels et reproductifs 
• Favoriser l’entreprenariat féminin. 
• Développer les actions de prévention contre les violences faites aux femmes.
• Encourager l’accès à l’emploi et à la formation des femmes. 
• Encourager la prise de poste à responsabilités des femmes

 
Objectif 2025 : libérer le foncier pour faciliter pour faciliter la mise en place d’une 
politique du logement ambitieuse.

 Résorber la problématique foncière

• Mettre en place une politique volontariste de régularisation 
• Installer les outils nécessaires à la gestion du foncier et à la restructuration urbaine 

 Développer et améliorer l’offre de logement en s’appuyant sur la dynamique du plan 
        logement Mayotte:

• Augmenter la production de logements sociaux et résorber l’habitat insalubre 
• Faciliter l’accession à la propriété et renforcer le locatif social 
• Faciliter l’accès au logement temporaire par une politique de peuplement adapté aux besoins de la 
population en situation d’urgence sociale 

 Améliorer la qualité de l’habitat

• Encourager la transition énergétique dans le bâtiment 
• Améliorer l’accès à l’eau potable et amplifier la mise aux normes de l’assainissement

 Mettre en place toutes les complémentarités urbaines et humaines utiles à la cohésion sociale

• Accompagner la mise en œuvre de la nouvelle géographie de la politique de la ville à la hauteur des 
besoins du territoire 
• Poursuivre la rénovation urbaine en prenant en compte les enjeux environnementaux, démogra-
phiques, urbains et sanitaires
• Structurer le secteur associatif socio-éducatif et multiplier les activités pour les jeunes 
• Faciliter l’accès au droit 
• Accompagner le projet d’ouverture d’un musée et obtenir une labellisation « musée de France »

 Prendre en compte, en amont, les risques naturels dans les orientations d’aménagement et 
       de développement de l’habitat

• Elaborer en concertation entre les collectivités et l’Etat la stratégie locale de gestion du risque 
   inondation (SLGRI) sur le territoire à risques inondation (TRI) de Mayotte
• Conduire l’élaboration des plans de prévention des risques naturels (PPRN) sur les 17 communes de l’île 
• Accompagner les collectivités dans les actions de prévention des risques naturels
• Développer la prise en compte du risque sismique 
• Renforcer les dispositifs de prévisions et d’alerte

5 Une politique de l’habitat et de la ville adaptée 
aux enjeux du territoire et aux risques naturels
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Objectif 2025  : valoriser les richesses naturelles et la biodiversité du territoire 
et accélérer la mise en place des équipements indispensables à la gestion des 
essources et des déchets.

 Mieux protéger la ressource en eau

• Améliorer la production et la distribution d’eau potable 

 Élever la part des énergies renouvelables
• Développer la recherche (énergies marines renouvelables, stockage, biogaz) 
• Réaliser des économies d’énergie sur les secteurs clés 

 Gérer et valoriser ses déchets de manière satisfaisante

• Mettre à niveau les équipements et les services de gestion des déchets 
• Structurer la filière déchets 

 Préserver et mieux valoriser la biodiversité et les forêts

• Protéger la biodiversité
• Protéger la forêt
• Obtenir l’inscription du lagon au patrimoine mondial de l’Unesco

6 Une gestion durable des richesses naturelles
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